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Aujourd'hui Lundi 27 avril Deux mil neuf, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis
DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme
Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel 
PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien
ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, 
Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie 
TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise 
LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT,
M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, M. Ludovic 
BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Wanda LAURENT, Mme Paola PLANTIER, Mlle
Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, M. Matthieu ROUVEYRE, M. 
Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-
RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
 Mme Sylvie CAZES-REGIMBEAU, Mme Chafika SAIOUD, Mme Sarah BROMBERG, Mme Béatrice 
DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, 
 

 



 

 

Contrat cadre de fourniture de gaz pour les bâtiments de la 
Ville de Bordeaux. Autorisation. 

 
Mme Anne WALRYCK, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Depuis le 1er mai 2008, de nouveaux contrats de maintenance des installations techniques de 
chauffage, ventilation et climatisation, organisés en 6 lots, sont opérationnels. Ces derniers ne 
comprennent plus la fourniture d’énergie. Aussi, la collectivité a repris, concomitamment et à 
son compte, les contrats correspondants d’achat d’électricité et de gaz auprès des 
fournisseurs historiques que sont EDF et Gaz de Bordeaux. 
 
Concernant le gaz, cette reprise de contrat doit permettre à la collectivité de préparer dans les 
meilleures conditions, par une connaissance plus précise de nos profils de consommations, 
l’appel d’offres que nous lancerons prochainement pour nos achats d’énergie. 
 
Le contrat cadre élaboré par la société Gaz de Bordeaux précise en sus des conditions 
générales de vente pour chacun des 380 abonnements existants, des conditions particulières 
pour la facturation de ces abonnements notamment : 
 

- Les tarifs appliqués pour la fourniture de gaz suivant les caractéristiques du point 
de comptage ou d’estimation « PCE », dans tous les cas application du tarif 
réglementé. 

- Les conditions de livraison appliquées par REGAZ gestionnaire du réseau de 
distribution. 

- Le plan de facturation organisé en cohérence avec les 6 lots des marchés de 
maintenance pour un suivi analytique des consommations. 

 
Aussi, je vous propose d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat cadre, ci-joint. 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE MM. GAUZERE, BRON, GAUTE, PALAU, MMES SIARRI, 
LAURENT, M. MAURIN 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 27 avril 2009 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Anne WALRYCK 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 



 

 



 

 
 
 

 


